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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-132062

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-132062

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Pontcharra (38)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATION DE SERVICE D'ASSURANCE

  Description : Prestation de services d'assurance au bénéfice de la commune de PONTCHARRA

  Identifiant de la procédure : a09d5517-2a98-47f2-bd19-235bc35b27a2

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513000 Services d'assurance défense et recours 
et service d'assurance tous risques chantier

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à 
moteur

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132062
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-132062
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Dommages aux biens

  Description : Services d'assurances dommages ou perte

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou pertes

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
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offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Responsabilité civile générale

  Description : Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA
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  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
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76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Protection juridique

  Description : Services d'assurance défense et recours pour la protection juridique

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Protection fonctionnelle

  Description : Services d'assurance défense et recours pour la protection fonctionnelle

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
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points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Flotte automobiles et auto-missions

  Description : Services d'assurances de véhicules à moteur

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à moteur

 Options :

  Description des options : Prestation supplémentaire éventuelle (PSE) 1 : Bris de 
machine pour les engins de moins de 10 ans et le matériel porté et tracté

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530
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     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
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Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Individuelle accident et assistance

  Description : Services d'assurance accidents

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512100 Services d'assurance accidents

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)



12/19

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Cyber Risques

  Description : Services d'assurances pertes pécuniaires

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515411 Services d'assurance pertes pécuniaires

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : PONTCHARRA

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Le critère "prix des prestations" sera jugé à partir du montant de 
l'acte d'engagement. Une note sera attribuée de 0 à 40 à chaque offre selon le 
calcul suivant : Note du candidat A = 40 x (offre la plus basse/offre du candidat A) 
40 est la note maximale.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Valeur technique (applicable à tous les lots) Sous critère 
2.1 – Service prestations, étendue des garanties et/ou services supplémentaires 
offerts (10 points). a. Qualité du service et des prestations correspondant au 
tableau 1 de l’acte d’engagement (5 Points) b. Proposition de garanties 
supplémentaires qui auraient pour conséquences d’augmenter sensiblement et 
utilement les capitaux ou le périmètre exigés (2,5 Points). c. Proposition des 
services supplémentaires en matière de gestion de risques (2,5 Points). Sous 
critère 2.2 – Absence de réserves mineures de 50 points. Lesdites réserves 
mineures sont par ailleurs ventilées de cette manière : • Clauses de garanties : 20 
points • Clauses de gestion : 10 points • Capitaux : 10 points • Franchises : 10 points 
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Toute réserve majeure entraînera l’irrégularité de l’offre selon la définition des 
marchés publics

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : En cas de litiges, les nouvelles dispositions 
relatives à la conciliation et à la médiation des articles L.2197-1 à L.2197-4 du code de la 
commande publique, pourront s’appliquer. Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif de Grenoble Service auprès duquel des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Grenoble 
2, place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Téléphone : 04 76 42 90 00 FAX : 04 
76 51 89 44 Email : greffe.ta-grenoble@juradm.fr En cas de difficultés survenant lors de la 
procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : Direction 
Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône À l’
attention du comité consultatif interrégional de règlement amiable de Lyon 3, rue de la 
Charité - 69268 LYON CEDEX 02 Tél : 04.72.77.21.30 - Courriel : ccira.lyon.cijap@dgfip.
finances.gouv.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Ville de Pontcharra (38)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Ville de 
Pontcharra (38)

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 139,826 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L1-Pli3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 70,846 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1
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  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 1 : Dommages aux biens

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L2-Pli3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 16,539 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 2 : Responsabilité civile

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :



15/19

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L3-Pli5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 1,874 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 3 : Protection juridique

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L4-Pli3

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur de l'offre : 1,601 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 4 : Protection fonctionnelle

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : CABINET NATHALIE PION - MMA

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L5-Pli2

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur de l'offre : 46,905 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 5 : Flotte automobile et auto-mission

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L6-Pli5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur de l'offre : 1,143 Euro
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  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 6 : Individuelle accidents

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : L7-Pli5

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0007

   Valeur de l'offre : 915 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Place sur la liste des lauréats : 1

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25FIN23 - Lot 7 : Cyber risques

  Date de conclusion du marché : 25/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Pontcharra (38)

  Numéro d’enregistrement : 21380314100018

   Adresse postale : 95 avenue de la gare

  Ville : Pontcharra

  Code postal : 38530

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : rebecca.poulin@pontcharra.fr

  Téléphone : +33 476971165

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://pontcharra.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE

  Numéro d’enregistrement : 779 838 366 00028

  Ville : LYON

  Code postal : 69009

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchepublic@groupama-ra.fr

  Téléphone : +33 974503146

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0004

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SARRE ET MOSELLE

  Numéro d’enregistrement : 30157314300023

  Ville : STRASBOURG
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  Code postal : 57400

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : courrier@sarre-moselle.com

  Téléphone : +33 387033248

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003, LOT-0006, LOT-0007

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : CABINET NATHALIE PION - MMA

  Numéro d’enregistrement : 89171473500018

  Ville : CHAMBERY

  Code postal : 73000

     Subdivision pays (NUTS) : Savoie ( FRK27 )

  Pays : France

  Adresse électronique : cabinet.pion@mma.fr

  Téléphone : +33 479626114

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 68f9023a-da48-476a-acbb-76a8c0e2f60b - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 01/12/2025 à 09:14

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

01/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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